


INFORMATIONS  PRATIQUES 
Contrat d’apprentissage Ingénieur 

 TYPE DE CONTRAT
Contrat d’apprentissage de 36 mois en continu, régi par le Code du Travail

 ORGANISATION DE L’ALTERNANCE

 INGÉNIEURS 2000 ET L’INTERNATIONAL...
L’entreprise, dans la mesure du possible, doit permettre à son apprenti de s’impliquer dans les
projets internationaux.
Séjour individuel et/ou collectif
Sur la période professionnelle => fortement conseillée
Sur la période académique => pas de participation financière de l’entreprise liée au séjour
Obligation CTI = > niveau B2 minimum en anglais

 REMUNERATION
L’apprenti bénéficie d’un statut de salarié à temps plein. Il est rémunéré pendant toute la
durée de sa formation (y compris pendant les périodes écoles). Sa rémunération est :
Soit en pourcentage du SMIC.
Soit, et si cela est plus favorable, en pourcentage du Salaire Minimum Conventionnel (SMC)
correspondant au poste occupé.

Age de l’apprenti 1
ère

 année 2ème année 3ème année 

Avant 18 ans 25% du SMIC 37% du SMIC 53% du SMIC 
De 18 à 20 ans 41% du SMIC 49% du SMIC 65% du SMIC 
21 ans et + 53% du SMIC* 61% du SMIC* 78% du SMIC* 

* ou du SMC.

Faites une simulation de coût sur : 

https://www.alternance.emploi.gouv.fr/portail_alternance/jcms/hl_5641 

 FINANCEMENT DE LA FORMATION
Entreprises assujetties à la TA : la formation est financée uniquement par la taxe

d’apprentissage au moyen du Quota, Hors Quota et CSA (si assujettie)

Entreprises non assujetties à la TA : facturation du coût de la formation annuelle

 ORGANISATION DE L’ALTERNANCE
1 tuteur entreprise et 1 tuteur  école
Un suivi et une évaluation qui impliquent l’entreprise et l’école (co-évaluation à 50/50).

https://www.alternance.emploi.gouv.fr/portail_alternance/jcms/hl_5641

